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PRÉSENTATION

Le présent Mémoire Résumé, a pour objet de recueillir les aspects les plus importants de l’ÉTUDE COMPARATIVE DES SYSTÈMES DE FINANCEMENT DU TRANSPORT PUBLIC DANS DIFERENTES AIRES MÉTROPOLITAINES DE L’EUROPE; l’information qu’il contient est donc la conséquence des analyses et évaluations qui y ont été réalisées.
1. INTRODUCTION

L’objectif fondamental de l’étude réside dans l’obtention d’information et l’analyse de celle-ci par rapport aux SCHÉMAS DE FINANCEMENT existant dans les systèmes de transport urbain des principales aires métropolitaines de l’Europe, dans l’objet de réaliser une analyse comparative et d’en extraire des conclusions sur les tendances actuelles et les perspectives immédiates.

Pour la réalisation de ce travail et en accord avec la direction de l’étude, les Aires Métropolitaines suivantes ont été sélectionnées afin d’obtenir la plus ample vision possible de la situation en Europe:

	· Amsterdam

· Copenhague
	· Stockholm

· Lyon
	· Manchester

· Milan
	· Munich

· Zurich
	· Madrid

· Barcelone


Le présent document est structuré en trois sections; la première recueille, à mode d’introduction, la méthodologie employée dans l’étude et certaines considérations préalables qui ont servi de base pour organiser le ramassage de l’information.

La deuxième section présente les résultats de l’analyse comparée et finalement, la troisième section, comme conclusion générale de l’étude, reprend les conclusions principales. 
1.1.
Méthodologie

La méthodologie employée dans l’étude a été développée dans les étapes suivantes:

Phase I. Étude de sources documentaires:

· Analyse de la documentation disponible pour chacune des Aires Métropolitaines sélectionnées.

· Élaboration et envoi de questionnaires spécifiques pour obtenir une information concrète, dans chaque cas analysé, des administrations compétentes et des opérateurs.

· Entretiens personnels avec les responsables de la gestion du transport métropolitain d’ Amsterdam, Munich, Milan et Stockholm.

Le produit de cette phase de l’étude a donné lieu aux monographies descriptives de chacune des Aires Métropolitaines qui ont été élaborées.

Phase II. Analyse comparée des systèmes de financement:

Analyse du Financement actuel du Système de Transport en Europe. Y sont décrits:

· Le Contexte Institutionnel et le Cadre législatif dans chaque Aire métropolitaine.

· L’Organisation du Système de Transport, en faisant une mention expresse des Autorités existantes, de leurs fonctions et responsabilités, des opérateurs avec les principaux indicateurs de l’offre et de la demande, et des relations entre Autorité et Opérateurs.

· Analyse économique des Systèmes, avec leurs principaux indicateurs et sources de financement.

Nous avons analysé, aussi bien pour le chapitre des Résultats d’Exploitation, que pour le chapitre des Investissements, les magnitudes économiques dans chaque Aire métropolitaine et les agents, publics et privés, qui participent au financement du Système.

Les données utilisées correspondent à l’exercice 1998 bien que, dans certains cas, une information plus récente ait été disponible.

· Analyse comparative, qui reprend, sous forme de tableaux résumés, les éléments les plus significatifs du système de transport de chaque Aire métropolitaine et, en particulier, du système de financement, afin d’offrir une vision globale du système dans le cadre européen. C’est à partir de ces tableaux que les éléments communs comme les éléments qui leur sont singuliers, font l’objet de commentaires.

Phase III. Conclusions:

Après avoir effectué l’analyse critique qui précède, nous sommes en mesure d’obtenir les principales conclusions de l’étude réalisée.

1.2.
Considérations préalables

Les entreprises opératrices du transport public urbain disposent de deux grands groupes de sources financières:

· Recettes Commerciales:
Elles proviennent de l’application de tarifs aux usagers et d’autres activités commerciales dérivées de l’activité de l’entreprise (publicité sur les véhicules ou installations de l’entreprise, vente de produits ou services dans les dépendances elles-mêmes, recettes provenant d’intérêts financiers, location d’immeubles et autres types d’opérations commerciales).

Pour le calcul des coefficients de couverture opérationnels, tous les concepts de recettes et de frais sont inclus, à l’exception de: subventions à l’exploitation non compensatoires du prix, recettes financières, imputation aux résultats des subventions de capital et résultats extraordinaires des entreprises opératrices, ainsi que les amortissements et frais financiers.

· Apports publics:
Subventions: L’administration publique, afin de stimuler l’utilisation des transports collectifs apporte des ressources aux opérateurs de telle sorte que les prix soient plus attractifs pour le citadin.

La détermination de la subvention peut être faite, soit sur une base annuelle soit dans le cadre d’un contrat-programme de plus longue durée et, par ailleurs, elle peut être définie a priori, en fonction de variables d’offre déterminées et conditionnée au respect d’objectifs déterminés imposés aux opérateurs, ou être établie à posteriori, l’Administration publique prenant alors à sa charge le déficit résiduel.

Compensations: apports associés à l’application de tarifs réduits pour des collectivités défavorisées déterminées (étudiants, troisième âge, handicapés) ainsi que des recettes inférieures dérivées de l’utilisation de titres de transport multimodaux dans les systèmes tarifaires intégrés.

Apports indirects: Dans certains pays, les entreprises de transport urbain jouissent d’une série d’exemptions fiscales à titre d’aide financière indirecte. Un exemple de ce type serait l’exemption de la taxe sur les carburants en Angleterre et en Allemagne.

Par ailleurs, l’origine des fonds qui constituent les apports des administrations publiques, sous forme de subventions ou de compensations, au financement des transports publics est fondamentalement de deux types: 

· Fiscalité générale: Subventions ou compensations dont l’origine se trouve dans les parties générales des budgets des administrations qui en font l’apport. Ces apports seraient justifiés par les bénéfices que le transport public apporte à la collectivité.

· Fiscalité spécifique: Dans certains pays, rompant le principe fiscal de désaffectation fiscale, il existe des impôts ou des taxes spécifiquement prévues pour la dotation de ces subventions ou compensations. Ces mesures sont justifiées par l’acceptation de l’existence de collectivités de non-usagers particulièrement avantagés par le réseau de transport public, ou encore de l’amélioration que suppose pour la société une répartition modale plus favorable au transport collectif.

Des exemples en seraient les suivants:

Apports des employeurs: “Versement Transport”  Taxe à caractère local appliquée sur la masse salariale des entreprises de plus de neuf travailleurs dans presque toutes les villes françaises dont la population est supérieure à 20 000 habitants.

Bien que cette mesure puisse avoir des effets marginaux sur la redistribution des revenus et l’assignation des ressources, la justification de leur emploi est basée sur la contribution décisive du système de transport public à la construction d’un marché de travail effectif dans une agglomération.

Taxes grevant l’activité du transport: Ces taxes sont spécifiques par le fait de grever cette activité, mais les ressources de ces sources de revenus ne sont pas directement affectés, dans la majeure partie des administrations des finances européennes, au financement du système de transport. Ces taxes sont les suivantes:

· Taxes sur les carburants

· Amendes pour infractions au code de la route

· Impôts sur les véhicules: immatriculation, transmission etc.

Les charges grevées sur l’utilisation du véhicule privé provoquent en outre un effet indirect bénéfique sur l’utilisation de celui-ci et sur la répartition modale entre transport public et privé.

2.
ANALYSE COMPARATIVE DE L’INFORMATION RECUEILLIE

2.1
Cadre d’organisation et Autorité du Système de Transport public

L’analyse réalisée met en évidence qu’il existe un large éventail de situations qui sont, à leur tour, la conséquence de la diversité des cadres territoriaux et de leur organisation politique et administrative. Il existe cependant des caractéristiques communes et des tendances à souligner en ce qui concerne la responsabilité institutionnelle dans la prise de décisions et la planification du transport public.

Bien qu’on ne puisse pas affirmer qu’il existe un système d’organisation du transport public représentatif du modèle européen, les villes analysées disposent d’une Autorité Coordinatrice indépendante et leurs systèmes de transport bénéficient de fonds publics provenant des différents niveaux de l’administration.

Dans la totalité des aires étudiées, il existe une Autorité de Transport, décentralisée en plus grande ou moindre mesure par rapport à l’État national et avec des dépendances majeures ou mineures des administrations départementales ou locales; celle-ci a la responsabilité des compétences relatives à la planification, organisation, coordination et, dans la plupart des cas, de la tarification et de la gestion du financement des transports publics métropolitains sous sa tutelle.

Les compétences attribuées aux Autorités de Transport et leur degré de dépendance de chaque niveau des administrations publiques s’explique par le processus suivi pour leur création et leur ultérieur développement et consolidation. Ainsi, alors que dans certaines villes, les administrations locales ont accordé ces compétences aux anciennes entreprises municipales de transport, dans d’autres cas, ce sont les départements de transport des administrations compétentes qui se sont constitués comme entités indépendantes à cet effet.

· Les Autorités de Transport de toutes les aires analysées sont les responsables directes de la gestion des modes classiques de transport urbain (autobus, tramway y métros) et, bien qu’avec moins d’attributions, de la gestion relative à la coordination et à l’intégration des modes de transport interurbain (trains de banlieue et autobus périphériques).

· Dans la majeure partie des cas analysés, les services ferroviaires de banlieue ont un traitement spécifique. L’Autorité de Transport est, généralement, celle qui est chargée de la coordination des services de banlieue avec le reste de modes de transport complémentaires, y compris avec une intégration tarifaire ; néanmoins, dans de nombreux cas, le financement des infrastructures, dépend de l’Administration ferroviaire nationale.

AUTORIDARITÉS DE TRANSPORT, CADRE DE COMPÉTENCES

	
	Autorité de Transport Métropolitain


	Consortium

Adminisrations
	Compétences
	MODES

	
	
	
	Planification des  services
	Exploitation du réseau
	TARIFS
	Financement de l’ exploitation
	Planification d’ Infrastructures
	Investissements en infrastructure
	Investissements en matière mobile
	

	AMSTERDAM
	GVBA

(Gemeentevervoerbedrijf Amsterdam)


	· Mairie d’Amsterdam
	X
	X
	
	X
	X
	X
	X
	AUTOBUS URBAIN

	
	
	· 
	X
	X
	
	X
	X
	X
	X
	MÉTRO

	
	
	· 
	X
	X
	
	X
	X
	X
	X
	TRAMWAY

	
	
	· 
	X
	X
	X
	X
	
	
	
	FERRY

	
	ROA

(Regional Organ)
	· Conseil régional
	X
	
	
	X
	X
	X
	X
	AUTOBUS INTER.

	
	
	· 
	X
	
	
	
	
	
	
	CHEMIN DE FER B.

	COPENHAGUE
	HT

(Copenhague Transport)
	· Comtés de Frederisksborg Roskilde et Copenhague

· Mairies de Frederisksborg Copenhague
	X
	
	X
	X
	X
	X
	
	AUTOBUS

	
	
	· 
	X
	
	X
	
	
	
	
	CHEMIN DE FER B.

	STOCKOLM
	SL

(AB Storstockholms Lokaltrafik)
	· Comté de Stockholm (administration régionale)
	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	AUTOBUS

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	MÉTRO

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	TRAMWAY

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	
	
	
	CHEMIN DE FER B.

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	FERRY

	LYON
	SYTRAL

(Syndicat Mixte des Transports pour le Rhône et L’Agglomération Lyonnaise)
	· Conseil Régional du Rhône

· Mairie de Lyon
	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	AUTOBUS-TROLL.

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	MÉTRO

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	FUNICULAIRE

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	
	
	
	CHEMIN DE FER B.

	MANCHESTER
	GMPTA/GMPTE

(G. Manchester Passenger Transport Authority/Executive)
	· Autorités municipales des communes  du “Grand Manchester”
	
	
	
	X
	X
	X
	X
	AUTOBUS

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	MÉTROLINK

	
	
	· 
	
	
	
	X
	
	
	X
	CHEMIN DE FER B.

	MILAN
	ATM

(Azienda di Transporti Milanesi)
	· Mairie de Milan
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	AUTOBUS-TROLL.

	
	
	· 
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	MÉTRO

	
	
	· 
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	TRAMWAY

	
	
	· 
	
	
	
	
	
	
	
	CHEMIN DE FER B.

	MUNICH
	MVV

(Münchener Verkehrs-und Tarifverbund GmbH)
	· État de Bavière

· Administrations locales de Munich et les 8 districts autour de la ville
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	AUTOBUS URBAIN

	
	
	· 
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	MÉTRO

	
	
	· 
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	TRAMWAY

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	
	
	
	AUTOBUS INTER.

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	
	X
	X
	CHEMIN DE FER B.

	ZURICH
	ZVV

(Zurcher Verkhrsverbund)
	· Canton de Zurich

· Communes du Canton
	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	MODES URBAINS

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	
	
	X
	AUTOBUS INTER.

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	
	X
	X
	CHEMIN DE FER B.

	MADRID
	CRTM

(Consorcio Regional de Transportes de Madrid)
	· Communauté de Madrid 

· Mairie de Madrid et des communes adhérées
	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	AUTOBUS URBAIN

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	MÉTRO

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	AUTOBUS INTER.

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	
	
	
	CHEMIN DE FER B.

	BARCELONE
	ATM

(Autoritat del Transport Metropolitá)
	· Generalitat de Catalunya

· Mairie de Barcelone et Entité métropolitaine du transport (18 communes) 


	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	AUTOBUS URBAIN

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	MÉTRO

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	AUTOBUS INTER.

	
	
	· 
	X
	
	X
	X
	X
	X
	X
	CHEMIN DE FER B.


RÉSEAU DE TRANSPORT PUBLIC: CARACTÉRISATION DES OPÉRATEURS (I)

	VILLE
	Autorité de Transport Métropolitain
	MODES
	Nbre D’ ENTREPRISES OPÉRATRICES
	PRIVÉES
	PUBLIQUES

	AMSTERDAM
	GVBA

(Gemeentevervoerbedrijf Amsterdam)


	AUTOBUS URBAIN
	1
	
	1

	
	
	MÉTRO
	1
	
	1

	
	
	TRAMWAY
	1
	
	1

	
	
	FERRY
	1
	
	1

	
	ROA

(Regional Organ)
	AUTOBUS INTER.
	1
	
	1

	
	
	CHEMIN DE FER B.
	1
	
	1

	COPENHAGUE
	HT

(Copenhague Transport)
	AUTOBUS
	7
	6
	1

	
	
	CHEMIN DE FER B.
	6
	5
	1

	
	
	FERRY
	1
	1
	

	STOCKHOLM
	SL

(AB Storstockholms Lokaltrafik)
	AUTOBUS
	3
	3
	

	
	
	MÉTRO
	1
	1
	

	
	
	TRAMWAY
	1
	1
	

	
	
	CHEMIN DE FER B.
	2
	2
	

	
	
	FERRY
	1
	1
	

	LYON
	SYTRAL

(Syndicat Mixte des Transport pour le Rhône et L’Agglomération Lyonnaise)
	AUTOBUS-TROLL.
	1
	1
	

	
	
	MÉTRO
	1
	1
	

	
	
	FUNICULAIRE
	1
	1
	

	
	
	CHEMIN DE FER B.
	1
	
	1

	MANCHESTER
	GMPTA/GMPTE

(G. Manchester Passenger Transport Authority/Executiv)
	AUTOBUS
	Plus de 50 opérateurs
	X
	

	
	
	MÉTROLINK
	1
	1
	

	
	
	CHEMIN DE FER B.
	5
	5
	

	MILAN
	ATM

(Azienda di Transporti Milanesi)
	AUTOBUS-TROLL.
	1
	
	1

	
	
	MÉTRO
	1
	
	1

	
	
	TRAMWAY
	1
	
	1

	
	
	CHEMIN DE FER B.
	2
	
	2

	MUNICH
	MVV

(Münchener Verkehrs-und Tarifverbund GmbH)
	AUTOBUS URBAIN
	1
	
	1

	
	
	MÉTRO
	1
	
	1

	
	
	TRAMWAY
	1
	
	1

	
	
	AUTOBUS INTER.
	51
	50
	1

	
	
	CHEMIN DE FER B.
	2
	1
	1

	ZURICH
	ZVV

(Zurcher Verkhrsverbund GmbH)
	MODES URBAINS
	6
	1
	5

	
	
	AUTOBUS INTER.
	6
	1
	5

	
	
	CHEMIN DE FER B.
	2
	1
	1

	
	
	26 opérateurs: 3 Chemins de Fer, 1 Bateaux, 19 Autobus, 1 Chemin de Fer à crémaillère, 1 Funiculaire, 1 Téléphérique
	Plus de 50% sont privées

	MADRID
	CRTM

(Consorcio Regional de Transportes de Madrid)
	AUTOBUS URBAIN
	1
	
	1

	
	
	MÉTRO
	2
	1
	1

	
	
	AUTOBUS INTER.
	33
	33
	

	
	
	CHEMIN DE FER B.
	1
	
	1

	BARCELONE
	ATM

(Autoritat del Transport Metropolitá)
	AUTOBUS
	1
	
	1

	
	
	MÉTRO
	1
	
	1

	
	
	CHEMIN DE FER
	2
	
	2

	
	
	AUTOBUS INTER.
	40
	40
	


r

	VILLE
	ENTREPRISES

OPÉRATRICES
	PROPRIÉTÉ
	MODES

	
	
	Publique
	Privées
	Autobus 
	 Métro
	Tramway
	Chemin de Fer C. 
	Ferry/Bateau
	Autobus interurbain
	Funiculaire

	AMSTERDAM
	GVBA Gemeentevervoerbedrijf
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	
	

	
	Connexxion
	X
	
	
	
	
	
	
	X
	

	
	NS, Netherland Spoorwegwn
	X
	
	
	
	
	X
	
	
	

	COPENHAGUE
	Combus A/S
	X
	
	X
	
	
	
	
	
	

	
	Arriva Danmark A/S
	
	X
	X
	
	
	
	
	
	

	
	City-Trafik A/S
	
	X
	X
	
	
	
	
	
	

	
	De Hvide Busser AS
	
	X
	X
	
	
	
	
	
	

	
	Fjord-bus A/S
	
	X
	X
	
	
	
	
	
	

	
	Linjebus A/S
	
	X
	X
	
	
	
	
	
	

	
	Partner Bus AS
	
	X
	X
	
	
	
	
	
	

	
	DSB (Dansish State Railways),
	X
	
	
	
	
	X
	
	
	

	
	Arriva Danmark
	
	X
	
	
	
	
	X
	
	

	
	5 Chemins de fer
	
	
	
	
	
	X
	
	
	

	STOCKHOLM
	Busslink AB
	
	X
	X
	
	
	
	
	
	

	
	Swebus AB
	
	X
	X
	
	
	
	
	
	

	
	Linjebuss AB (CGEA Trabsport S.A)
	
	X
	X
	
	
	X
	
	
	

	
	Connex Tunnelbana AB (CGEA Transport S.A)
	
	X
	
	X
	X
	
	
	
	

	
	Waxholms Angfartygs
	
	X
	
	
	
	
	X
	
	

	
	City pendeln
	
	X
	
	
	
	X
	
	
	

	LYON
	SLTC: “Société Lyonnaise de Transport en Commun” (VIA GTI)
	
	X
	X
	X
	
	
	
	
	X

	
	SNCF
	X
	
	
	
	
	X
	
	
	

	MANCHESTER
	First Manchester
	
	X
	X
	
	
	
	
	
	

	
	Stagecoach Manchester
	
	X
	X
	
	
	
	
	
	

	
	Arriva Manchester Limited
	
	X
	X
	
	
	
	
	
	

	
	Plus de 47 Opérateurs d’autobus
	
	x
	x
	
	
	
	
	
	

	
	Serco Metrolink
	
	X
	
	X
	
	
	
	
	

	
	FirstNorth Wester (c’est la plus importante)
	
	X
	
	
	
	X
	
	
	

	
	Nortern Spirit
	
	X
	
	
	
	X
	
	
	

	
	Central Trains
	
	X
	
	
	
	X
	
	
	

	
	Virgin Trains
	
	X
	
	
	
	X
	
	
	

	
	Wales & West Trains
	
	X
	
	
	
	X
	
	
	

	MILAN
	ATM
	X
	
	X
	X
	X
	
	
	
	

	
	Ferrovie Nord Milano Esercizio Spa
	X
	
	
	
	
	X
	
	
	

	
	FS, chemins de fer de l’État
	X
	
	
	
	
	X
	
	
	

	MUNICH
	Stadtwerke München GmbH (SWM)
	X
	
	X
	X
	X
	
	
	
	

	
	Regionalverkehr Oberbayern GmbH (RVO)
	X
	
	
	
	
	
	
	X
	

	
	50 Opérateurs
	
	X
	
	
	
	
	
	X
	

	
	Bayerische Oberlandbahn GmbH
	
	X
	
	
	
	X
	
	
	

	
	DB Regio AG
	X
	
	
	
	
	X
	
	
	

	ZURICH
	Postauto Zurich
	X
	
	X
	
	
	
	
	X
	

	
	Sihltal Zürich Uetliberg Bahn (SZU)
	
	X
	X
	
	
	X
	
	X
	

	
	Verkehrsbetriebe Glatttal (VBG)
	X
	
	X
	
	
	
	
	X
	

	
	Verkehrsbetriebe Zürich (VBZ)
	X
	
	X
	
	X
	
	
	X
	

	
	Verkehrsbetriebe Zürichsee und Oberland (VZO)
	X
	
	X
	
	
	
	
	X
	

	
	Winterthurer Verkehrsbetriebe (WV)
	X
	
	X
	
	
	
	
	X
	

	
	S-Bahn-Zürich
	X
	
	
	
	
	X
	
	
	

	
	Zürichsee Schifffahrtsgesellschaft (ZSG)
	
	X
	
	
	
	
	X
	
	

	
	32 Opérateurs
	Plus de 50% sont privés
	23
	
	
	5
	2
	
	2

	MADRID
	EMT
	X
	
	X
	
	
	
	
	
	

	
	Metro de Madrid, S.A
	X
	
	
	X
	
	
	
	
	

	
	RENFE
	X
	
	
	
	
	X
	
	
	

	
	Transportes Ferroviarios de Madrid
	
	X
	
	X
	
	
	
	
	

	
	33 Entreprises 
	
	X
	
	
	
	
	
	X
	

	BARCELONE
	Opérateurs privés autobus: EMT et autobus de la Generalitat
	
	X
	X
	
	
	
	
	X
	

	
	TMB: FMB y TB
	X
	
	X
	X
	
	
	
	
	X

	
	Cercanías de RENFE (chemins de fer de l’État
	X
	
	
	
	
	X
	
	
	

	
	Ferrocarrils de la Generalitat de Catalunya (FGC)
	X
	
	
	
	
	X
	
	
	X


À Amsterdam, tous les services de transport urbain sont offerts par une seule et unique entreprise opératrice à caractère municipal (GVBA) qui assume certaines  attributions comme autorité de transport urbain, alors que les services de chemin de fer suburbains sont opérés par NS (Chemins de Fer hollandais). Le conseil régional (ROA) est l’autorité de transport à niveau régional, responsable des services d’autobus régional et de la coordination des services de banlieue.

Depuis 1970, le Ministère de Transport a été le responsable de couvrir les déficits d’exploitation, tout en prenant la responsabilité d’établir les tarifs, de définir les niveaux de qualité et de service, et d’élaborer les programmes et les plans de développement.

Manchester se trouve dans le cas absolument opposé et, suite au processus de dérégularisation réalisé à partir de 1980, la concession de subventions générales pour financer les coûts d’exploitation des systèmes de transport est devenue illégale. En effet, les autorités locales sont uniquement autorisées à allouer des subsides pour des services spécifiques qui ne peuvent pas être exploités commercialement.

Pour le reste des services non subventionnés, les opérateurs peuvent définir librement leurs itinéraires, arrêts, horaires, périodes d’exploitation, tarifs et types de véhicules, avec la seule et unique obligation de communiquer au Département des Transports toute modification dans les délais suffisants. Ces opérateurs doivent supporter les pertes qu’ils subissent, car ils ne peuvent recevoir de subsides publics.

À Milan, comme dans le cas d’Amsterdam, c’est également l’entreprise municipale de transport qui a reçu les compétences pour la planification, coordination et gestion de tous les services.

Le processus de régionalisation des transports métropolitains, par lequel sont transférées à la région et aux entités locales les compétences sur le transport public dans le domaine qui leur appartient (y compris les chemins de fer régionaux), attribue à ces niveaux de l’administration des compétences telles que la planification des services, en transférant les responsabilités pour la couverture de leur coût au bilan régional après la prévision d’un coût minimal programmé à charge de l’organisme local. À titre de compensation, l’État transfère en outre à la région un pourcentage de la taxe nationale sur les carburants.
À Copenhague et à Stockholm, la participation du gouvernement central dans le financement des systèmes de transport urbain est complètement marginale voire inexistante, les administrations locales étant responsables de leurs déficits d’exploitation et de leurs nécessités d’investissement, exception faite de ceux concernant les entreprises nationales de chemin de fer.

À Copenhague la modalité d’adjudication de la prestation du service a été adoptée en 1990 au travers de concours publics (loi du transport de Copenhague), et durant les 4 années suivantes, 45 % des services ont été assumés par des opérateurs privés. Depuis 1995, HT qui a été l’entreprise opératrice la plus importante, indépendante de l’administration depuis 1990, est l’autorité de transport public. À partir de 2002, il est prévu que tout le réseau soit exploité au travers de contrats de concession adjugés par des appel d’offres publics.

Un cas similaire est celui de Stockholm où l’entreprise Storstockholms Lokaltrafik (SL), propriété du Comté de Stockholm, en tant qu’Autorité de Transport, est la responsable du transport collectif dans la zone, y compris le financement des déficits d’exploitation et des nécessités d’investissement. Dans le cas des investissements, SL dispose également de la participation financière de l’État. La relation entre SL et les opérateurs est établie par des contrats à coût brut, résultant des concours publics.

Dans le cas de Lyon, la Loi d’Orientation du Transport Intérieur de 1982 établit que le financement des services de transport public régulier doit être réalisé sur la base des apports des usagers, des Autorités publiques locales et par d’autres bénéficiaires publics ou privés qui bénéficient directement ou indirectement du système de transport. Il est également spécifié dans cette même loi que ces bénéficiaires peuvent contribuer, en cas de besoin, au financement des coûts d’infrastructure.

De cette façon, les Administrations locales sont autorisées à établir une taxe destinée au financement du transport public (Versement Transport) qui trouve sa justification dans l’acceptation du fait qu’il existe des bénéfices différenciés pour les non-usagers. Bien que l’État soit le responsable de fixer des limites à cette taxe, les pourcentages sont définis par décret par les administrations locales.

La Loi de développement régional du 4 février 1995 suppose la décentralisation du transport, le conseil régional étant alors chargé des budgets, de l’établissement des contrats et d’autres tâches appartenant à sa zone d’action.

En ce qui concerne l’organisation du système, l’Autorité de Transport (SYTRAL) dans laquelle participent le conseil régional et les autorités locales est la responsable de la planification des services, du financement de l’exploitation, de la politique tarifaire employée et du financement des investissements et de l’administration des contrats avec les opérateurs. La responsabilité de l’exploitation retombe sur les entreprises opératrices (publiques ou privées) au travers des contrats de délégation.

En ce qui concerne les chemins de fer, en décembre 1996, le Conseil régional de Rhône-Alpes a signé un accord contractuel avec la SNCF et avec l’État. Le Conseil définit et contrôle la qualité des services et les tarifs régionaux.

À Munich, à partir du 1er janvier 1996, la loi de régionalisation du système de transport public est entrée en vigueur (RegG). La responsabilité publique sur les systèmes de transport métropolitains y est reconnue et celle-ci est transférée aux Länder (États fédéraux), y compris les services de chemin de fer urbain et régional.

La majeure partie des Länder a délégué cette responsabilité aux communes et Kreise (villes à niveau intermédiaire et inférieur aux Länder). Certains Länder, comme la Bavière, se sont réservés, grâce à leur liberté législative, la responsabilité sur les chemins de fer.

Dans le modèle allemand, la décentralisation des compétences sur le transport public régional a supposé de plus en même temps la décentralisation des fonds assignés au réseau.

L’autorité de transport public cantonal de Zurich (ZVV) est influencée par les trois niveaux du système politique suisse (fédéral, cantonal et communal). Néanmoins, le gouvernement a très peu d’importance dans cette relation. L’influence du gouvernement régional est limitée aux sièges qu’il occupe au conseil et à la nécessité d’approuver ses décisions. Pour ce qui est du détail des opérations, ZVV dépend directement des gouvernements locaux. Ceux-ci planifient les itinéraires dans leur cadre géographique.

Il y a huit opérateurs principaux du réseau (MVU) qui fonctionnent comme sous-autorités dans le sens d’être autorisés à sous-traiter, à leur tour, une partie des lignes aux petites opérateurs. La relation entre ces MVU et ZVV est établie par des contrats à coût brut et à incitations.

L’administration fédérale ne réalise pas d’apports pour le soutien des services urbains (elle subventionne uniquement les services d’autobus interurbain et le chemin de fer). Les administrations régionale et locale se distribuent 50% des coûts non couverts par les recettes commerciales (et le cas échéant, l’apport de l’administration de l’État). À son tour, l’ordonnance cantonale de la répartition des coûts réglemente en toute exactitude la magnitude des apports des communes à ZVV.

À Madrid et Barcelone, il existe une Autorité organisée comme un “Consortium administratif”, avec une personnalité juridique qui lui est propre. Elle est formée par l’administration autonome et municipale.

Le financement public du transport urbain est réglementé en grande partie par la Loi sur les Finances locales de 1988, cette loi prévoyant également l’inclusion dans les budgets généraux de l’État de crédits en faveur des entités locales à charge du service de transport collectif urbain. Ce crédit est distribué de deux façons:

· Contrats – Programmes pour le financement du service de transport.

· Subventions pour le financement d’infrastructures de transport, octroyés en fonction de la demande des services et des caractéristiques spécifiques du cadre territorial.

Actuellement, la participation de l’État dans le financement du transport urbain et métropolitain comprend une large série de conventions et contrats – programmes avec certaines autonomies et certains organismes locaux, ainsi que des subventions et des compensations aux entreprises publiques (RENFE).

2.2
Financement de l’exploitation

Pour le financement de l’exploitation des services de transport métropolitains déficitaires, les administrations compétentes disposent uniquement de deux voies:

· Financement avec des fonds publics: dont l’origine se trouve dans les budgets généraux de chaque administration ou dans les impôts spécifiques assignés au financement du système. Les schémas de financement peuvent être orchestrés moyennant:

· Des conventions de financement ou Contrats Programme pluriannuels de frais garantis. La garantie par l’administration de la couverture totale des déficits y est accompagnée d’une description contractuelle des engagements et obligations de la part de l’opérateur et de l’entité contractante.

· Contrats de concession de l’opération:  coût brut et coût net, qui peuvent inclure en outre les schémas d’incitations dans l’objet que les opérateurs  participent au risque commercial.

· Concession de l’exploitation à des entreprises privées au travers de contrats  “à risque”. Ceci n’est possible que dans le cas de lignes pour lesquelles il est possible de définir des concessions zonales de telle sorte que leur exploitation soit commercialement rentable.

Les schémas de financement de l’exploitation dans les aires européennes analysées présentent des caractéristiques communes et des particularités dignes de mention. Dans cette section, les particularités caractéristiques de chaque système sont exposées de façon résumée ainsi que les pourcentages de couverture et d’apport de chaque niveau d’administration.

Une description est faite pour chaque pays en ce qui concerne les points suivants:

· La distribution des apports des administrations centrale, régionale et locale

· La typologie des relations contractuelles au travers desquelles celles-ci sont articulées

· Les origines des fonds de ces apports

Hollande

Dans le cas d’Amsterdam, le gouvernement central fixe les tarifs pour toute la nation et la recette est distribuée à partir de l’estimation des passagers transportés, comme cela se produit également avec les apports de l’État.

L’autorité de transport régional ROA reçoit du gouvernement central environ 140% des recettes qui lui appartiendraient pour le recouvrement tarifaire à titre de compensation et d’apport pour la couverture des déficits d’exploitation.  Cet organisme la distribue à son tour entre GVBA (autorité de transport et opérateur des services urbains) et Connexion (opérateur d’autobus interurbain). L’État assume directement les déficits d’exploitation de la compagnie nationale des chemins de fer hollandais, seul et unique opérateur des trains de banlieue.

De cette façon, aussi bien les services urbains (tramway. autobus et métro) et d’autobus interurbain que les services ferroviaires de banlieue, couvrent leurs déficits d’exploitation avec les budgets généraux de l’administration centrale (seuls les déficits de l’unité des Ferries sont couverts par les budgets de la municipalité d’ Amsterdam).

Tous les opérateurs sont des entreprises publiques et leur relation avec l’administration est établie par des contrats pluriannuels qui concrétisent l’offre de services et les apports nécessaires.

Danemark

Dans la zone de Copenhague, l’apport des administrations ne provient pas non plus de l’affectation d’une source spécifique quelconque mais il s’articule par des contrats à coût brut avec des incitations entre l’autorité de transport (HT) et les opérateurs d’autobus et chemins de fer de banlieue.

HT reçoit les apports des cinq administrations locales qui participent dans la compagnie. Seule l’unité des trains de banlieue de DSB (chemins de fer de l’État du Danemark) recevait des subventions de l’administration centrale jusqu’en 1999, moment à partir duquel sa relation avec l’administration centrale a été établie au travers de contrats à coût brut similaires à ceux employés par HT avec le opérateurs privés.

Suède

De façon similaire, dans l’aire de Stockholm, la relation entre l’autorité de transport (SL) et les opérateurs a été établie moyennant des contrats pluriannuels à coût brut pour la prestation du service, résultat d’un concours public. Les contrats prévoient des pénalisations pour non-satisfaction des services accordés.

Les subventions, articulées de cette façon, ont leur origine dans les budgets généraux de l’administration régionale (Stockholm County Council).

France

Les contrats de “délégation” entre l’autorité de transport de Lyon (SYTRAL) et les opérateurs urbains, sont également pluriannuels et à “coût brut avec incitations ”. Ils stipulent l’apport annuel de l’autorité et prévoit une incitation en fonction de l’obtention d’un objectif de recettes.
La particularité du système français, réside dans l’affectation de la taxe spécifique: “Versement transport” qui constitue la plus grande source de revenus de SYTRAL, en supposant plus d’un tiers du budget d’exploitation de cette autorité.

Elle nécessite néanmoins compléter son compte de recettes par des apports de l’administration locale et régionale (l’apport de ces administrations est d’environ 14% des coûts d’exploitation des modes de transport urbains).

Les services de banlieue et régionaux sont exploités par l’entreprise ferroviaire nationale (SNCF) dans le cadre d’un contrat avec l’administration régionale. Les coûts d’exploitation de ces services, en fonction desquels est calculé l’apport de l’administration, sont estimés indépendamment des coefficients des coûts opérationnels de l’entreprise et les risques sur ces recettes sont partagés avec la région. (L’objectif des recettes est négocié chaque année et l’écart par rapport à l’objectif accordé en commun, est partagé). De surcroît, le contrat incorpore un système d’incitations pour la ponctualité et la qualité des services. Les apports de l’administration régionale et nationale pour l’exploitation de ce mode, suppose un ensemble qui tourne autour de 57% des coûts.

Royaume Uni

Le cas de Manchester présente des caractéristiques bien différentes. La libéralisation des services d’autobus rentables du point de vue commercial, suppose en outre l’emploi de contrats à coût net avec les opérateurs pour l’exploitation des lignes considérées “socialement nécessaires” mais non rentables du point de vue commercial.

Ces contrats stipulent une quantité estimée par l’opérateur comme la différence entre les coûts et les recettes commerciales, demandée par les opérateurs lors de l’offre publique de concession, le concessionnaire assumant les risques commerciaux (demande réelle/demande prévue) puisqu’il est le récepteur direct ou indirect des recettes pour la vente des titres de transport. Les lignes d’autobus commerciaux ne reçoivent, par conséquent, aucun type d’apport, alors que les lignes non commerciales reçoivent la somme fixée dans le contrat de concession dont l’origine se trouve dans les budgets généraux des administrations locales.

Pour les services ferroviaires et Métrolink, les entreprises signent des contrats de concesión similaires; bien que les fonds pour leur subvention incluent les apports du gouvernement pour le soutien du système métropolitain des transports ferroviaires.

Italie

À Milan, tout le réseau de transport, exception faite des services ferroviaires (et de quelques lignes d’autobus interurbain) est exploité directement par l’autorité (ATM) au travers d’un contrat avec la région et la municipalité. Parmi les subventions que cette ville reçoit de la région de Lombardie, est inclus le pourcentage qui correspond à cette région sur la taxe nationale sur les hydrocarbures. Les subventions de la région sont en fonction des véhicules-km exploités, fixés au préalable par l’administration régionale et certifiés par celle-ci. La ville reçoit également des apports de la municipalité qui contribuent principalement au financement de l’exploitation de l’autorité de transport.

ATM obtient en outre des revenus pour la gestion des aires de stationnement payant sur le réseau routier urbain et les stationnements de dissuasion.

Les services de banlieue exploités par FS sont régis par le Contrat-Programme entre l’entreprise et l’État italien, sur lequel sont définis les mécanismes de participation financière de celui-ci dans les coûts d’exploitation de l’entreprise. Le deuxième opérateur ferroviaire, FNM (propriété de la Région de Lombardie) exploite en régime de concession les trains locaux dans la zone nord de Milan en recevant pour ce faire de la région les apports nécessaires.

Allemagne

Dans le cas de Munich, les services urbains ont un taux de couverture approximatif de 60%. Les seuls et uniques apports de l’administration sont les compensations pour les titres de transport à prix réduit (étudiants, retraités et handicapés) et proviennent des budgets généraux de l’État de Bavière. L’entreprise d’exploitation compense ses déficits d’exploitation par les résultats positifs dans d’autres branches d’activité (distribution d’électricité et de gaz).

Les autobus régionaux sont l’unique mode de transport qui reçoit des apports directs pour couvrir le déficit d’exploitation. Par la loi de la régionalisation (RegG) et la loi de transport public en Bavière (BayÖPNVG), les administrations locales sont responsables du financement des autobus régionaux. Leur relation avec les opérateurs est établie par des contrats à coût brut qui concrétisent les niveaux de qualité de l’offre.

La principale particularité du système allemand est néanmoins la formule employée pour le financement des services ferroviaires de banlieue. Le transfert des compétences sur le transport régional à ce niveau de l’administration, se produit simultanément au transfert des fonds que l’Administration fédérale assignait à leur financement.

De cette façon, l’État de Bavière, selon la loi de la Régionalisation du Transport Public (RegG) apporte les fonds qu’elle reçoit de l’Administration fédérale en provenance des impôts fédéraux sur les carburants pour subventionner le transport public, en particulier le transport ferroviaire. Ces apports supposent 40% des coûts d’exploitation des services ferroviaires de banlieue dans l’État de Bavière.

Suisse

Dans le cas de Zurich, bien que cette ville présente des particularités au niveau de l’organisation, ceci n’implique pas de grandes différences en ce qui concerne le schéma de financement. Il existe deux types d’opérateurs: les concessionnaires principaux du réseau, dont la liste est directement établie avec l’autorité (ZVV) et le reste des opérateurs privés sous-traités par les premiers.

Les contrats de concession utilisés par ZVV, sont des contrats à coût brut avec des incitations, basés sur la qualité perçue par les usagers et en fonction de l’accomplissement des objectifs globaux de l’autorité.

Par ailleurs, les apports des différents niveaux de l’administration n’ont pas leur origine dans l’affectation d’une quelconque source de revenus spécifique.

· La Fédération ne réalise aucun apport pour les services urbains, mais contribue au soutien des services interurbains avec des apports qui couvrent 57% de ses déficits.

· Les municipalités du Canton de Zurich et l’administration régionale du canton contribuent à 50% au financement des déficits non couverts par l’apport de l’administration centrale. La distribution de cette charge pour les communes est calculée selon l’ “Ordonnance cantonale de répartition des coûts ” en fonction de l’offre de transport qu’ils reçoivent et de leur force de contribution légale.

Espagne

À Barcelone et à Madrid, ATM comme le Consortium Régional de Transport de Madrid (CRTM) définissent les nécessités de financement des entreprises publiques dont est titulaire le consortium des administrations, ainsi que les compensations aux entreprises privées et trains de banlieue RENFE.

La relation entre l’autorité de transports des deux villes et l’État est définie au travers de Contrats Programme, alors que la relation avec le consortium des administrations est articulée au travers de conventions.

Les relations avec les opérateurs publics sont également articulées au travers de Contrats Programme, alors que les contrats avec les entreprises privées sont la plupart du temps des contrats à risque et, dans certains cas, des contrats de gestion intéressée.

Dans le cas des modes de transport urbains (autobus urbain et métro), le financement des déficits d’exploitation est réalisé par l’apport de l’État à 45%, l’administration régionale et locale se répartissant, pratiquement à parts égales, la couverture des déficits, une fois déduit l’apport de l’administration centrale.

Hors de l’aire municipale de Madrid et Barcelone, les gouvernements régionaux apportent la totalité des fonds nécessaires pour la subvention des services de transport public, déduction faite de l’apport de l’État de 45%; aussi bien pour des entreprises publiques (comme FGC à Barcelone), que pour les opérateurs privés d’autobus interurbain avec des contrats de gestion intéressée à Madrid.

Dans le cas de Barcelone, le fait qu’EMT et la Généralité soient titulaires des lignes d’autobus interurbain, implique que l’apport régional ne soit que de 20%, exception faite de l’apport de l’État sur les lignes EMT.

En ce qui concerne les services ferroviaires de banlieue proposés par RENFE, des conventions ont été souscrites entre le CRTM et le service de banlieue de Madrid dans le but de compenser l’emploi d’abonnements multimodaux et les services sur certaines lignes. Dans le cas de Barcelone, des accords qui permettront d’arriver à une situation similaire sont actuellement en cours.

Sur le tableau suivant, les pourcentages de couverture des réseaux analysés sont présentés ainsi que la distribution en pourcentage des apports des différents niveaux de l’administration.

	Chiffres en Millions d’Euros

(relatifs à l’exercice 1998)
	Recettes d’exploitation
	Autres recettes
	Coût de l’exploitation
	Coefficient de Couverture
	Distribution des apports

	
	Recettes pour vente de titres de transport
	Paiements de  compensation
	
	
	
	National
	Régional
	Local
	TOTAL

	AMSTERDAM
	MÉTRO, TRAMWAY, AUTOBUS, TROLLEYBUS
	91,7
	37,7
	306,5
	30%
	100%
	-
	-
	100%

	COPENHAGUE
	MODES OPÉRÉS PAR HT: AUTOBUS URBAINS
	143,5
	3,9
	2,8
	265
	54%
	-
	-
	100%
	100%

	STOCKHOLM
	MODES OPÉRÉS PAR SL: BANLIEUE, MÉTRO, MÉTRO LÉGER, TRAMWAY ET AUTOBUS
	310,7
	76,2
	746,3
	42%
	-
	100%
	-
	100%

	LYON
	MÉTRO, FUNICULAIRE, AUTOBUS ET TROLLEYBUS
	97,8
	13,1
	227
	43%
	6%
	47%
	47%
	100%

	
	CHEMIN DE FER DE BANLIEUE
	103
	ND
	238,3
	43%
	100%
	-
	100%

	MANCHESTER
	AUTOBUS, MÉTROLINK ET BANLIEUE
	ND
	68,7
	ND
	ND
	ND
	86%
	-
	14%
	100%

	MILAN
	MÉTRO, TRAMWAY, AUTOBUS, TROLLEYBUS
	210,1
	48,9
	537,2
	39%
	-
	99,4%
	0,6%
	100%

	MUNICH
	MÉTRO, TRAMWAY, AUTOBUS URBAIN
	234,4
	40%
	ND
	60%
	-
	-
	-
	-

	
	CHEMIN DE FER BANLIEUE
	153,7
	ND
	ND
	60%
	100%
	-
	100%

	
	AUTOBUS RÉGIONAL
	15,6
	ND
	44,5
	35%
	-
	-
	100%
	100%

	ZURICH
	AUTOBUS URBAINS
	153,9
	39,3
	405,2
	38%
	12%
	44%
	44%
	100%

	MADRID
	MÉTRO
	133,8
	10,7
	229,4
	58%
	45%
	27,5%
	27,5%
	100%

	
	AUTOBUS URBAINS (EMT)
	165
	9,7
	205,3
	80%
	45%
	27,5%
	27,5%
	100%

	
	BANLIEUE

RENFE
	108,1
	12
	115,9
	66%
	100%
	-
	-
	100%

	BARCELONE
	TMB: MÉTRO ET AUTOBUS URBAINS
	186
	15,5
	253,2
	73%
	45%
	28%
	27%
	100%

	
	FGC
	35,1
	2,6
	56,7
	62%
	45%
	55%
	-
	100%

	
	BANLIEUE

RENFE
	70,7
	6,8
	115,9
	61%
	100%
	-
	-
	100%


En observant les données présentées sur le tableau, les conclusions suivantes peuvent en être extraites:

· La couverture des coûts d’exploitation des services de transport, par les recettes générées par la vente de titres de transport (y compris les compensations pour tarifs sociaux) oscille entre 30 et 70% dans les zones analysées. C’est ainsi que l’opérateur de tous les modes de transport urbains à Amsterdam et à Milan, les autobus urbains de Zurich et les autobus interurbains à Munich ont des coefficients de couverture en dessous de 40%.

La majeure partie des réseaux présente néanmoins des coefficients de couverture entre 40 et 60%. C’est le cas de l’ensemble du réseau de transport public de l’aire de Stockholm, les modes de transport urbains à Copenhague et Lyon, ainsi que les services ferroviaires de banlieue dans cette ville. Elle oscille autour de 60% aussi bien pour les modes urbains que pour les services ferroviaires de banlieue à Munich.

Dans le cas de Madrid et Barcelone, les services ferroviaires de banlieue présentent également des couvertures autour de 60%. Les modes urbains (métro et autobus urbains) présentent des couvertures supérieures, se situant autour de 70% si l’on prend en compte conjointement les comptes d’exploitation des opérateurs des deux réseaux.

· Les apports des différents niveaux de l’administration pour la couverture des déficits d’exploitation présentent également des taux de distribution divers. La participation des administrations centrales est plus importante pour les services ferroviaires de banlieue que pour les modes urbains, à l’exception du cas hollandais, où la quasi totalité des apports pour le système de transport provient de l’État, et du cas de Manchester, où les apports de l’État pour la subvention du transport ferroviaire incluent la subvention des services de tramway (Métrolink).

Les apports pour les services d’autobus interurbain proviennent néanmoins pour la plupart des administrations régionales à l’exception de Copenhague et de Munich, où les apports locaux sont majoritaires.

Les modes urbains sont subventionnés par les administrations locales et régionales dans la grande majorité des cas, la distribution entre ces deux administrations étant néanmoins différente dans chaque aire. C’est ainsi que les corporations locales réalisent la majeure partie des apports à Copenhague, alors que, à Stockolm et Milan, c’est l’administration régionale qui s’en charge. Dans le cas de Zurich et Lyon, l’administration régionale et locale apportent chacune 50% des fonds nécessaires, une fois déduit l’apport de l’administration centrale.

· La même chose se produit à Madrid et à Barcelone. Les apports de l’administration locale et régionale supposent chacun 50% des fonds, déduction faite de l’apport de l’État. Dans notre pays, l’apport de l’État est néanmoins supérieur; alors qu’il est à Lyon d’environ 6% et à Zurich de 12%, à Madrid et à Barcelone l’État apporte 45% pour la couverture des déficits d’exploitation des modes de transport urbains.

2.3
Financement des investissements

Les modes de financement peuvent être classés dans une première approche, en fonction de l’origine des fonds, en fonds budgétaires et extra-budgétaires.

Financement budgétaire

Les modèles de financement budgétaire seraient l’ensemble des schémas de participation des administrations nationales, régionales ou locales au travers de la consignation de parties de frais  à charge du capital ou d’investissements de leur budgets généraux. Dans les schémas de financement budgétaires, il est possible de différencier:

· Les fonds d’origine fiscale sous le principe de la désaffectation fiscale: apports ayant leur origine dans les budgets généraux des administrations publiques. C’est le cas de la majeure partie des infrastructures en Espagne et dans les pays analysés.

· Dette publique, emprunts et émission d’obligations pour couvrir les déficits budgétaires: modèle de participation de capitaux privés avec une garantie de rentabilité. Ce modèle est limité par les critères de convergence de l’Union Monétaire.

· Taxes et impôts affectés et contributions spéciales: fiscalité spécifique affectée au financement du système de transport.

De la même façon que cela se produit avec les apports pour le financement de l’opération, les apports des différents niveaux de l’administration dans les aires métropolitaines analysées suivent des patrons différents dans chaque pays. Comme synthèse comparative de l’information disponible, il y a lieu de mettre en avant certains aspects.

Le financement des investissements au travers d’apports publics est une norme commune, bien qu’il faille distinguer entre les modes de transport qui exigent un grand investissement en infrastructures, autrement dit, le chemin de fer et le métro, et le reste des modes de transport:

· Les investissements en infrastructures ferroviaires sont principalement financés par les apports de l’État et des administrations régionales.

Dans la majeure partie des systèmes analysés, la participation de l’État dans le financement des investissements en transport public dans les aires métropolitaines, est plus importante que la participation des administrations régionales et locales en ce qui concerne les chemins de fer de banlieue.

· Il se produit quelque chose de similaire avec les infrastructures du métro, pour lesquelles l’État joue un rôle fondamental dans leur financement. À Amsterdam et à Milan, les apports de l’État, sous forme de subvention, supposent pratiquement 100% des investissements. À l’autre extrême, le cas de Lyon, où les autorités régionales et locales apportent la majeure partie des subventions (dans cette ville, le financement des investissements réalisés par l’autorité de transport provient en bonne partie de ressources propres et d’emprunts d’établissements financiers).

Entre ces deux situations se trouve la ville allemande de Munich, où le réseau de métro est financé à 60% par les apports de l’État et le reste à parts égales entre les administrations locale et régionale. En Espagne, le financement des réseaux de métro de Madrid et Barcelone est réalisé par des apports de l’État pour un tiers des investissements totaux, l’administration régionale apportant les deux tiers restants.

· Par ailleurs, les investissements en matériel mobile de métro et chemin de fer sont financés dans la plupart des cas par les entreprises opératrices au moyen d’emprunts ou de ressources propres.

C’est le cas dans les pays où les reformes du système ferroviaire ont avancé vers l’ouverture des réseaux aux opérateurs privés en régime de concurrence et les entreprises doivent être régies par les mêmes critères. Ainsi, à Copenhague, Manchester, Munich, Stockholm et Zurich, les investissements en matériel roulant sont à charge des opérateurs ferroviaires, et les apports publics consistent en la concession de prêt sans intérêt ou à des intérêts en dessous du taux du marché, ou encore la subvention des coûts financiers pour obtenir des prêts sur le marché financier.

· Quant aux investissements en matériel roulant se référant au reste des modes de transport (fondamentalement les autobus et les tramways), il est difficile d’établir une classification car, dans chaque cas, la combinaison des fonds utilisés varie. C’est ainsi que dans les villes de Manchester, Zurich, Copenhague et Milan, ces investissements sont financées en grande partie par des ressources propres et des emprunts, alors que, à Munich, 60% est financé par des subventions de l’État. À Lyon, l’administration régionale et locale réalise des apports complémentaires des ressources propres et des emprunts aux établissements financiers qui supposent environ 10% des investissements.

Dans le cas de Barcelone et de Madrid, les apports de l’État sont limités à 45% des investissements en matière de maintenance et à 33% des investissements destinés à l’extension du service alors que les administrations régionales et locales partagent à 50% la responsabilité sur les nécessités non couvertes par l’administration centrale, aussi bien pour le métro que pour les autobus urbains. Les apports aux opérateurs de l’autobus interurbain pour le matériel couvrent uniquement les coûts financiers dans le cas de Madrid alors que, à Barcelone, la concession de subventions est prévue pour le plan de renouvellement de la flotte avec la participation de l’État  de 45%. 

Sur le tableau de la page suivante, la participation des administrateurs est schématisée dans chaque secteur pour le financement des investissements.

FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS: APPORTS DES DIFFÉRENTS NIVEAUX DE L’ ADMINISTRATION PUBLIQUE (I)

	
	AMSTERDAM
	COPENHAGUE
	STOCKHOLM
	LYON
	MANCHESTER

	ETAT
	· Finance de nouveaux projets d’ infrastructure importantes, suivant le Programme d’ Infrastructures et Transport

· Subventionne l’ acquisition d’ autobus par les opérateurs  régionaux, au travers du ROA

· Est responsable du financement d’ infrastructures sur le réseau ferroviaire ainsi que de l’acquisition ou de l’amélioration du matériel mobile.
	· Responsable de la maintenance et des nouveaux investissements en infrastructures ferroviaires.

· Jusqu’en 1999 les investissements en matériel de l’entreprise ferroviaire nationale ont été financés par l’État (crédits et subventions). Depuis cette date ils doivent être couverts par DSB au travers de recettes et d’emprunts externes de même que les opérateurs privés.
	· L’entreprise nationale, gestionnaire des infrastructures ferroviaires (BV Banverket) réalise les investissements en infrastructure à charge des budgets de l’État, alors que l’opérateur privé, City Pendeln est le  responsable de l’entretien des gares du réseau qu’il exploite.
	Comme titulaire du réseau ferroviaire, finance la majeure partie des investissements sur celui-ci au travers de son entreprise gestionnaire “Réseau Ferré de France” (RFF)
	Railtrack est le responsable de tous les investissements en infrastructure ferroviaire, signalisation et stations, en recevant pour ce faire les apports nécessaires du gouvernement central.



	REGIONS
	L’autorité régionale ROA, administre les subventions nationales pour le financement des investissements en matériel mobile aux opérateurs d’ autobus interurbain.
	-
	· Les investissements réalisés par SL dans les gares, unités de métro, et installations ainsi que sur les lignes de tramway sont financés par l’autorité (SL), qui reçoit à son tour les apports de l’État et de la région et au travers d’emprunts.
	Les investissements dans le réseau géré par SYTRAL sont à charge de cette organisation, dans laquelle participent la région et l’administration locale avec l’origine suivante des fonds:

· 30% autofinancement

· 60% prêts d’entités financières

· 10% subventions de l’administration

· La région réalise des apports pour le matériel roulant employé dans les services régionaux.

· Les mairies réalisent des apports à RFF  pour les investissements dans le réseau ferroviaire.
	-

	ADMINISTRATION LOCAL

E
	· Finance des petits investissements, inférieurs à 250 000 florins en infrastructure, mesures fondamentalement adressées à améliorer la vitesse d’exploitation

· Finance les investissements en matériel mobile dans tous les modes opérés par GVBA
	· Les investissements en gares, arrêts d’autobus, systèmes d’information et actions sur la voirie sont financés par les mairies au travers de HT.

· Le matériel roulant est propriété des opérateurs, responsables des investissements et de la fourniture de garages.
	-
	
	· Les opérateurs d’autobus sont responsables des investissement en véhicules, GMPTE l’est des arrêts et gares et des investissements pour donner la priorité à la circulation.

· Il est propriétaire des lignes Metrolink. Leur construction a été réalisée par un contrat de concession de la construction et de l’exploitation à un consortium à participation privée.


FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS: APPORTS DES DIFFÉRENTS NIVEAUX DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE (II)

	
	MILAN
	MUNICH
	ZURICH
	MADRID
	BARCELONE

	ETAT
	Réalise les apports nécessaires à l’entreprise nationale pour le financement des infrastructures ferroviaires et en matériel roulant.

Le Contrat-Programme entre Ferrovie dello Stato et l’État définit les mécanismes de participation financière de celui-ci dans les coûts d’exploitation et d’investissement de l’entreprise
	· Finance 60% des investissements en infrastructure de transport urbain.

· Subventionne jusqu’à un maximum de 60% de leur coût les investissements en véhicules (autobus urbains, tramways et métro).
	· Ne réalise pas des apports directs pour matériel, bien qu’il le finance indirectement (amortissements sur comptes d’exploitation).

· Réalise des apports pour les infrastructures ferroviaires. Celles-ci sont financées en partie par la redevance et les coûts non couverts sont assumés par l’État et les crédits de la Fédération et de ZVV.
	Matériel roulant

Métro et EMT: 45% des investissements en maintenance et 33% en agrandissements.

Infrastructure

Métro: Les investissements en infrastructures sont financés à 33% par l’État.

Chemin de Fer de Banlieue:  le renouvellement des lignes est financé par les apports budgétaires, fonds européens et emprunts.
	Matériel roulant

TMB et FGC: 45% des investissements en entretien et 33% en agrandissement.

RENFE 100% des investissements.

Autobus interurbains: Dans la période 1999-2001, participe à 45% dans les investissements en matériel roulant et dans les systèmes d’exploitation

Infrastructure

Un tiers du total des investissements 

	REGIONS
	En 1998 ATM a réalisé des investissements pour un montant de 171,3 millions de lires, (sans inclure les investissements en infrastructures de métro, financés au travers de la “Societá Metropolitana Milanesi p. A.”).

Ces investissements ont été financés par: 

· La mairie (58,686 M de L.),

· La Région de Lombardie (29,9 M de lires) 

· L’État (1,104 M de L.)

· Ressources du bilan d’ ATM (81,6 M de Lires).
	Administre les fonds d’investissement ferroviaire:

· Le Fonds Fédéral de Régionalisation de la taxe sur les carburants.

· Budgets Généraux de la Fédération:

1. Par la loi de l’extension, amélioration du réseau ferroviaire: subsides et emprunts sans intérêts.

2. Par la loi du financement des transports locaux: les mairies demandent des subventions à la Fédération pour un maximum de 60%.

Il dispose en outre de deux sources propres:

· Par la loi de la compensation financière: peut affecter 65% des impôts sur les automobiles.
· Le fonds pour les investissements envisagé par la loi bavaroise pour le développement du transport public, (budgets généraux).
Apporte 20% pour infrastructures de métro, autobus et tramways.
	Pour les investissements en matériel roulant, il existe des accords entre la banque du Canton de Zurich et les opérateurs. ZVV étant une institution cantonale, les opérateurs de l’aire du ZVV, obtiennent de meilleurs conditions pour les emprunts que celles qu’ils peuvent obtenir sur le marché.
	Matériel roulant

Métro et EMT: apporte 27% des investissements en maintenance plus 33% de ceux d’agrandissement.

Infrastructure

Métro: Apporte 66% des fonds pour les investissements en infrastructures.

Autobus interurbain: La Communauté finance les investissements en arrêts et auvents et subventionne les coûts financiers de l’acquisition de matériel roulant au travers du CRTM.
	Matériel roulant

TMB: 28% des investissements en entretien plus 34% de ceux d’agrandissement.

FGC: 55% des investissements en entretien plus 67% de ceux d’agrandissement.

Autobus interurbains: 55% sur les lignes sous tutelle.

Infrastructure

Deux tiers du total des investissements

	ADMINISTRATION LOCAL

E
	
	Leurs apports supposent 20% pour le financement des infrastructures de métro, autobus et tramways, comme complément des apports de la Fédération (60%) et l’État de Bavière (20%).
	Les administrations locales subventionnent à l’occasion les investissements en véhicules sous forme de crédits à l’opérateur.
	Matériel roulant

Métro et EMT: 27% des investissements en maintenance plus 33% de ceux d’agrandissement.

Infrastructure

EMT: 100% des investissements en auvents et arrêts.
	Matériel roulant

TMB: 27% des investissements dans l’entretien plus 33% de ceux d’agrandissement.

Autobus interurbains: 55% sur les lignes sous sa tutelle.


Financement extrabudgétaire

Les difficultés croissantes de la part des administrations publiques pour le financement des investissements en infrastructures de transport, dans un contexte où la construction de l’Union Monétaire a supposé d’importantes restrictions budgétaires dans les États membres, a mené la majorité des autorités de transport à chercher de nouvelles sources de financement extrabudgétaires.

Dans ce sens, les modèles de financement, qui impliquent à leur tour différents schémas de gestion des projets, peuvent être classés dans les grands groupes suivants:

· Financement et gestion privée, en accordant l’infrastructure en régime de concession. Le financement est structuré avec les ressources propres du concessionnaire et les ressources d’autrui sans garanties publiques. Ce type de schémas rend nécessaire l’existence d’une probabilité élevée que le projet soit rentable du point de vue financier. C’est pourquoi il est difficilement applicable aux infrastructures de transport métropolitain, dont la rentabilité financière est uniquement possible dans le très long terme, ce qui implique un facteur d’incertitude très important.

· Financement privé et gestion publique, au travers d’une agence publique ayant une capacité d’endettement sur le marché des capitaux ou la possibilité d’émettre des bons ou des obligations à moyen et à long terme, garanties par des consignations budgétaires de l’administration compétente ou d’impôts spécifiques. Ce qui est le cas de l’agence de la Generalitat, GISA, de l’entreprise publique ARPEGIO et de l’agence MINTRA à Madrid, pour le financement et la gestion des extensions du métro. C’est le schéma prévu pour le financement de la ligne 9 du métro de Barcelone.

Dans le cas de la concession du métro de Copenhague, outre la recette tarifaire, les plus-values générées par l’aliénation des terrains publics bénéficiant de la dotation de cette infrastructure pour faire face à l’amortissement des emprunts ont été prises en compte.

· Modèle de l’association publique et privée. Financement et gestion privée, qui accorde l’infrastructure en régime de concession. Le financement est structuré avec des ressources propres, des ressources d’autrui, certaines garanties spécifiques du secteur public, ainsi que de possibles subventions et avances réintégrables.

C’est dans ce modèle qu’entrent les contrats de type BOT pour la construction de la ligne ferroviaire à l’aéroport d’Arlanda à Stockholm, des lignes de Metrolink à Manchester, la construction de l’extension de la ligne 9 du métro de Madrid vers la localité d’Arganda et du tramway Diagonal-Baix Llobregat.

La description détaillée de la participation publique et privée dans chacun des projets apparaît dans les sections correspondant à chaque aire métropolitaine.

3.-
CONCLUSIONS 
À mode de conclusion générale des études réalisées, nous présentons ci-après certaines réflexions sur la problématique de la gestion et du financement des systèmes de transport public métropolitains et les lignes générales adoptées dans les villes analysées pour affronter leur solution.

Attendu que ces conclusions sont une conséquence de l’analyse de situations existantes dans les Aires Métropolitaines dans lesquelles, sans aucun doute, il existe des particularités importantes, la prise de décisions basées sur ces conclusions doit être accompagnée de la réalisation d’évaluations, qui analyseront les répercussions d’actions spécifiques, en tenant compte de tous les aspects impliqués et des conditions de l’environnement.

3.1
Cadre concurrentiel et système d’organisation

À mode de conclusion générale de l’information analysée, il faut conclure qu’il n’est pas possible de définir un modèle européen pour l’organisation et la gestion des systèmes de transport métropolitains. Il est possible néanmoins de trouver des points communs dans certaines tendances:

Régionalisation du transport urbain et métropolitain

La tendance constatée dans la majeure partie des pays européens, en ce qui concerne la distribution des compétences sur le transport public urbain et métropolitain, consiste en la décentralisation des responsabilités sur la gestion et le financement de ces services et leur transfert aux autorités locales et régionales.

Dans la majeure partie des pays européens ayant un cadre institutionnel et un degré de décentralisation similaire au nôtre, les services ferroviaires dans les aires métropolitaines sont venus dépendre des communautés respectives, en s’intégrant aux Autorités de Transport qui s’y sont constituées.

Les pays fédéralistes comme l’Allemagne et la Suisse ont été les premiers à développer le principe de régionalisation des compétences par rapport au transport urbain, alors que dans les pays nordiques et de la Méditerranée, l’adoption de ce modèle est plus récente, la difficulté majeure se trouvant néanmoins dans l’administration ferroviaire, par le fait que son cadre dépasse le domaine régional.

Même un pays aussi centraliste que la France est en train d’effectuer une expérience de Régionalisation de ces services dans une série de Régions, parmi lesquelles est comprise celle qui correspond à ville de Lyon. De la même façon, en Hollande, bien que les dimensions de cette nation rendent sa comparaison difficile avec le reste des pays étudiés, les services de transport urbains et métropolitains d’Amsterdam relèvent de la compétence des autorités régionales lesquelles, pour obtenir un service plus performant et opérationnel, délèguent leurs compétences aux administrations locales.

Il est prévisible que l’Espagne finisse par s’intégrer dans cette tendance qui est, par ailleurs, consacrée par notre Constitution, en faisant passer avant le critère de Territorialité celui de la Propriété de l’Infrastructure à l’heure d’assigner les compétences des différents services de transport, de telle sorte que les services ferroviaires de banlieue en viennent à dépendre des administrations régionales.

Constitution d’autorités organisatrices du systèmes du transport métropolitain

De même et d’une façon pratiquement généralisée, les administrations locales et régionales ont constitué des Autorités Organisatrices du Transport Métropolitain (organismes spécifiques qui agglutinent les compétences en matière de transport des voyageurs) auxquels ils ont transféré leurs compétences sur la planification, la gestion et le financement du système de transport.

Bien que cette tendance soit prédominante, les solutions adoptées dans chaque cas sont différentes. Nous avons ainsi des Autorités Organisatrices qui ont un degré élevé d’indépendance par rapport aux Administrations et qui sont des organismes pleinement professionnalisés. Dans d’autres cas, les plus habituels, ces Autorités dépendent des Administrations Publiques, avec la participation de tous les niveaux de l’Administration: National, Régional et Local.

Les compétences de ces Autorités sont, dans certains cas, larges et comprennent aussi bien le transport collectif que le transport privé ; elles s’étendent par conséquent à la réglementation de la circulation, du stationnement et à la gestion des amendes. Tel est le cas par exemple des Syndicats de Transports français, dans lesquels participent les différents niveaux de l’administration et qui ont d’amples compétences en matière de réglementation des transports aussi bien collectifs que privés.

Une augmentation des compétences de ces autorités en Espagne serait très opportune, en matière de régulation du trafic privé, dans le but d’agglutiner toutes les compétences en matière de transport dans un seul organisme, ce qui tournerait au profit d’une plus grande efficacité des politiques de planification et de coordination du transport public.

Système tarifaire et de perception

En raison du caractère essentiel de l’activité du transport, tous les efforts conduisant à la coordination dans la planification de l’offre des différents modes de transport et à l’intégration tarifaire contribuent à faciliter l’accessibilité aux modes de transport collectif et à minimiser les coûts monétaires et en temps de voyage que supposent les transbordements pour les usagers de ces modes de transport.

L’objectif final de la gestion d’une autorité du transport doit être conçu comme le développement d’un réseau de transport public efficace, capable de répondre à la forte augmentation de la demande de mobilité, dans le cadre d’une stratégie qui favorise la complémentarité et les connexions entre les modes de transport.

Pour atteindre cet objectif, l’implantation d’un système tarifaire zonal intégré, l’emploi de titres de transport multimodaux et leur progressive extension à la totalité des modes de transport qui composent le réseau métropolitain est un instrument d’une efficacité démontrée.

L’emploi de titres de transport qui permettent l’utilisation de dispositifs électroniques pour la vente ou la validation permet non seulement d’obtenir une information précise sur les voyages mais également d’augmenter la vitesse opérationnelle pour les services d’autobus.

Système d’organisation et cadre contractuel avec les opérateurs

En ce qui concerne l’organisation des systèmes, dans la plupart des cas analysés, tous les modes de transport dans les aires métropolitaines se trouvent sous un système pleinement réglementé, exception faite des services d’autobus en Grande Bretagne où la tendance à la pleine dérégulation des services est très avancée.

Les services d’autobus sont exploités à Manchester par des entreprises privées: ceux qui sont rentables du point de vue commercial dans des conditions en libre accès et ceux qui ne sont pas rentables mais socialement nécessaires sont adjugés au travers d’un processus d’appel d’offres à l’opérateur qui offre la réalisation du service au moindre coût pour l’administration.

Dans la majeure partie des villes, les entreprises opératrices sont, néanmoins, participées dans un pourcentage élevé par les autorités locales.

Le système de concession administrative des services aux entreprises opératrices est celui adopté d’une façon majoritaire, sous un large éventail de formules.

Le modèle de gestion et de financement implanté dans la majeure partie des cas étudiés, emploie des instruments similaires aux Contrats-Programme. Des contrats pluriannuels qui établissent le cadre de relation et les conditions essentielles du service prêté aux usagers. Moyennant ces contrats, l’autorité de transport maintient le contrôle sur les services prêtés, en adaptant ses apports à l’offre établie dans le contrat et à la demande de service des usagers de ce transport.

Un exemple de cette situation est le cas français, où il y a une grande variété de formules pour les conventions ou contrats entre les Autorités organisatrices du transport métropolitain et les entreprises opératrices.

3.2
Système de Financement

Le financement des transports publics suit des schémas divers dans les pays analysés,  en étant conçu dans toutes nos villes comme un élément essentiel pour le développement de l’activité économique.

Les bénéfices reportés par un système efficace de transport public sont directement reçus par les usagers du système mais, indirectement, d’autres agents économiques et sociaux bénéficient de leur existence.

Les bénéfices perçus par les non-usagers peuvent être englobés dans deux grands groupes:

· Bénéfices associés à une plus grande efficacité des transports publics dans l’emploi de ressources rares: Économie énergétique, réduction des problèmes de congestion, impact environnemental et taux d’accidents.

· Améliorations dans l’efficacité économique (plus grande efficacité sur le marché du travail et moindres frais dans la construction et dans l’entretien des routes, etc.) améliorations dans l’efficacité des services publics qui nécessitent de hauts niveaux d’accessibilité pour exercer leur fonction de façon efficace (services sanitaires, écoles et centres de loisirs).

Suivant ce raisonnement, aussi bien les bénéficiaires directs, les usagers, que les entreprises, les grands centre d’attraction de voyages (centres commerciaux, de loisirs et service public), les promoteurs immobiliers et les usagers du véhicule privé, en qualité de bénéficiaires indirects, devront participer au financement du système.

Par conséquent, un des objectifs de la politique de financement doit être que tous les bénéficiaires de l’existence des réseaux de transport collectif soient ceux qui apportent des ressources pour leur provision et non pas exclusivement les usagers directs de ces modes de transport.

L’identification des bénéficiaires n’est cependant pas immédiate, de même que la quantification des bénéfices qu’ils reçoivent. En ce qui concerne, par exemple, les bénéfices générés par des infrastructures de transport métropolitain, ceux-ci sont très souvent dispersés entre un grand nombre d’individus qui participent de petits bénéfices. En certaines occasions, en outre, ceux-ci ont besoin de longues périodes de temps pour être significatifs, ce qui rend également difficile leur identification.

Dans l’application de différentes sources au financement du système, on distingue entre le financement de l’exploitation et des investissements.
Financement des coûts d’exploitation

Les sources financières qui supportent les services publics de transport dans nos villes sont nombreuses et variées. Les tarifs encaissés aux usagers constituent la source principale de financement des coûts d’exploitation. Ils représentent différents pourcentages de couverture pour les opérateurs des villes analysées, les opérateurs des aires métropolitaines de Madrid et Barcelone atteignant les taux de couverture les plus élevés.

L’intégration tarifaire est la solution qui apporte les plus grands succès au système général du transport collectif dans la majeure partie des villes, cet instrument étant en outre celui qui s’est révélé le plus efficace dans la captation de voyageurs en provenance du véhicule privé.

La tendance généralisée, en ce qui concerne l’attention des insuffisances financières consiste, comme mentionné ci-dessus, à développer des conventions ou des contrats programmes entre les administrations publiques et les entreprises opératrices.

Les Finances Publiques de la majeure partie des administrations analysées sont régies en outre par le principe de désaffectation fiscale, comme cela se produit en Espagne.

Il y a lieu de citer comme exceptions à cette norme générale, le Versement Transport français et le Fonds Fédéral pour le Financement du transport en Allemagne, dont l’origine se trouve dans les taxes fédérales sur les carburants et l’affectation des recettes au titre de stationnement payant ou les infractions à la circulation.

Versement Transport

Il s’agit d’une source particulièrement importante de financement dans le cas des villes françaises, fondée sur les principes de participation des bénéficiaires indirects précédemment exposés. Cette taxe appliquée sur la masse salariale des entreprises situées dans l’aire d’influence des transports collectifs, suppose un pourcentage important des ressources financières utilisées par le système de transport.

Il faut mentionner, comme arguments à faveur de l’implantation d’un impôt similaire l’effectivité et la simplicité de son application ainsi que le caractère significatif de son apport pour le financement du transport public dans les villes françaises.

Ses détracteurs argumentent, néanmoins, qu’il n’est pas possible de justifier son application comme instrument pour capturer les bénéfices indirects des entreprises pour l’amélioration des conditions du marché du travail (meilleure accessibilité aux centres de travail). Ceci est fondamentalement dû au fait que la transmission de la charge de l’impôt de la part des entreprises sur le prix de vente de leur production, dépend du degré de monopole qu’elles détiennent, ce qui fait déconseiller son application aussi bien du point de vue de l’efficacité du système que du point de vue des considérations d’équité car il n’est pas possible de garantir que l’impôt soit supporté par les bénéficiaires du système de transport.

Il serait impossible d’envisager un impôt similaire au Versement Transport français, sans compter son inefficacité pour être justifié comme moyen de captation et d’affectation des bénéfices patronaux par l’accessibilité que leur procure le système de transport public, ce qui supposerait par conséquent un impact important sur le système fiscal espagnol.

Taxes sur les carburants

L’affectation de la perception d’impôts déterminés sur l’utilisation du véhicule privé est un instrument de financement employé par les administrations allemande et italienne.

Le schéma de décentralisation des compétences en ce qui concerne le transport public urbain et métropolitain dans l’État allemand a mené à redistribuer entre les autorités régionales la perception de l’impôt national sur les hydrocarbures, pour que ce soit celles-ci qui gèrent leur assignation à l’exploitation des différents services de transport public ou le financement des infrastructure ou du matériel roulant.

En Italie, après l’abolition du Fonds national de Transport en 1995, une taxe a été établie sur la consommation des carburants au niveau national pour le financement des systèmes de transport, que l’État distribue aux régions.

Le principal écueil pour son application en Espagne est l’acceptation générale et, en particulier, pour les Finances Publiques de l’État du principe de non affectation des recettes aux frais.

Recettes pour stationnements et sanctions de la circulation

Dans le cas français, il est important de souligner que les autorités de transport dans ce pays ont en outre des compétences sur la gestion du trafic routier. Une des conséquences de cette assignation de compétences aussi bien en matière de transport collectif que privé, est la capacité de la part des autorités de transport de gérer la recette provenant des infractions routières dans leur cadre territorial, et de destiner ces sommes au financement du système de transporte public.

De façon similaire, dans la ville italienne de Milan, l’autorité de transport gère, outre les zones de stationnement contrôlé payant sur les voies publiques, les stationnements de dissuasion sur le réseau de transport métropolitain; les recettes obtenues à ce titre sont destinées au financement du système de transport.

Dans certaines villes anglaises, la possibilité de capter les bénéfices que reçoivent les usagers du véhicule privé a été analysée, moyennant l’extension du stationnement payant sur les voies publiques et l’établissement de péages urbains. Comme conclusion de ces études et indépendamment du degré de difficulté technique pour leur implantation, on considère que l’acceptabilité de n’importe laquelle de ces mesures dépendra de la perception de la part des citadins d’améliorations substantielles dans l’offre de transport public.

Financement des Investissements

La planification, le financement et l’exécution de projets d’investissement en infrastructures nouvelles ou l’amélioration de celles existantes atteint un important degré de décentralisation dans la majeure partie des pays européens; quoi qu’il en soit, la participation des organismes centraux dans la prise de décisions à ce sujet est de plus en plus importante ainsi que dans le financement des projets.

La principale source de financement des infrastructures de transport public sont les consignations budgétaires des administrations publiques. Les formules de participation de l’épargne privée au travers d’émissions de dette publique, impliquent également le financement par les contribuables, en différant une partie des charges aux générations futures qui seront également bénéficiaires des investissements.

Il faut mentionner, comme cas particulier, les principes pour le financement des infrastructures au Royaume Uni. Dans ce pays, le principe général est celui de la contribution de la part de tous les bénéficiaires indirects, tels que les propriétaires ou promoteurs immobiliers, pour lesquels les bénéfices qu’ils perçoivent peuvent être identifiés et quantifier. Lorsqu’il n’est pas possible de capturer et d’employer pour le financement du système ces bénéfices, l’administration envisage de réaliser des apports, qui auront une limite en rapport avec les bénéfices à percevoir par les non-usagers.

Les apports des de l’administration publique pour la totalité ou une grande partie des investissements, qu’ils obéissent ou non à des principes spécifiques, sont la norme générale dans les aires analysées. Ces apports ont généralement leur origine dans la fiscalité générale, et par conséquent, sont des apports aussi bien des usagers que des non-usagers.

Bien qu’il soit admissible de dédier les ressources apportées par l’adoption des mesures fiscales recommandées dans la section précédente, au financement des investissements, l’affectation de charges sur les augmentations de valeur des propriétés affectées par l’amélioration dans l’accessibilité de projets d’agrandissement du réseau serait particulièrement indiquée.

Dans ce sens, les mécanismes appliqués en France et aux États Unis sont particulièrement efficaces en ce qui concerne les propriétaires de terrains, promoteurs et entreprises bénéficiaires du réseau.

3.3
CONCLUSIONS

Comme résumé de ce qui précède, les principales conclusions en ce qui concerne le cadre de compétences, le système d’organisation et le financement du système de transport peuvent être schématisés aux points suivants:

 Cadre de compétences et système d’organisation

· Se constituer comme Autorité Unique de Transports au travers de la Législation nécessaire qui lui confèrera le niveau de compétences suffisant pour planifier, organiser et gérer le système. Dans ce sens, être titulaire des services de chemins de fer de banlieue dans son cadre géographique donnerait lieu à un plus grand degré d’efficacité dans la planification et la coordination du système.

· Il faut établir un Cadre Tarifaire Unifié pour la totalité des modes et services de transport dans l’Aire Métropolitaine, avec une structure zonale ou par couronnes et la création des titres de transport multimodaux correspondants.

· Il faudra étudier la modification du système de relations avec les différents Opérateurs, en incorporant aux relations contractuelles avec les opérateurs des schémas d’incitations pour atteindre les objectifs de l’Autorité correspondante en ce qui concerne la fourniture des services de transport public de façon efficace. La généralisation de l’emploi de la figure du Contrat-Programme ou autres similaires, qui envisagent les obligations et engagements des opérateurs et l’administration publique, dans un contexte pluriannuel, poursuivant la participation des opérateurs dans les risques commerciaux (contrats à coût net ou contrats à coût brut avec incitations). De plus, l’établissement de clauses dans les contrats programme est considéré fondamental, clauses par lesquelles les apports des administrations seront en fonction, non seulement de l’obtention d’objectifs de service à caractère quantitatif (production de Voitures x Kilomètre) mais aussi de facteurs qualitatifs indicatifs de la qualité de ces services.

· Par ailleurs, il faudra étudier l’introduction du système de Concours ouverts pour la concession de l’exploitation de tous les services. Pour le cas des services ferroviaires de Banlieue, l’Union Européenne a prévu de conditionner l’octroi de subventions par obligations de service public à cette exigence préalable.

Financement du système de transport

Les principes de base suivants devront être adoptés pour le financement du système de transport.

1. Chaque groupe concerné, aussi bien d’usagers que de non-usagers, doit contribuer proportionnellement à sa participation dans les bénéfices qu’il obtient.

2. Lorsqu’il sera possible d’identifier des bénéficiaires directs et de quantifier leurs bénéfices, ceux-ci devront contribuer directement au financement du système, au lieu de participer au travers de l’apport de l’Administration publique. Ceci peut exiger des modifications dans la législation, qui permettront à l’autorité de transport d’avoir le droit d’imposer des charges à ces bénéficiaires.

La législation espagnole admet la possibilité d’imposer des contributions spéciales aux bénéficiaires indirects, suite à des améliorations effectuées sur le réseau routier. La loi sur les routes et chemins 25/1988, identifie comme bénéficiaires indirects des investissements routiers, les propriétaires d’immeubles, d’établissements limitrophes et ceux des lotissements, dont la communication s’avère améliorée par ces investissements.

Dans le cas de Barcelone, l’EMT obtient déjà des ressources pour l’affectation directe d’une source de recettes fiscales associée à la capture de bénéfices pour l’augmentation de la valeur des immeubles comme conséquence de l’accessibilité que leur donne le système de transport public. L’instrument est dans ce cas la majoration sur l’Impôt sur les Biens immobiliers dans les communes d’ EMT et qui fait partie des ressources apportées au système par les administrations locales.

La gamme d’options envisageables, suite à l’application de ces principes serait par conséquent composée par celles qui suivent:

· L’affectation d’un pourcentage de la recette au titre de l’impôt national sur les carburants. L’un des mécanismes possibles pour l’affectation de l’impôt national est la régionalisation des compétences sur la gestion de la perception de l’impôt, d’une façon similaire à ce qui se passe en Allemagne et en Italie. De cette façon, l’autorité recevrait cet apport de l’administration régionale. La revendication de l’adoption des réformes nécessaires doit partir de l’administration autonome, en consensus avec d’autres régions.

· Application d’une surtaxe au niveau local ou régional sur la vente des carburants: Le problème fondamental d’une mesure de ce type est le caractère arbitraire à priori dans la définition du cadre d’application.

· Affectation d’une partie des revenus générés par l’encaissement de stationnement sur le système routier, les stationnements urbains hors des voies routières et le réseau de stationnement de dissuasion.

· L’affectation d’un pourcentage des taxes locales sur la circulation peut être une autre voie pour capter les bénéfices des usagers de véhicule privé et les assigner au financement du système de transport public.

D’une façon analogue, en ce qui concerne le financement des investissements, pour le développement de ces principes, les autorités de transport public doivent recevoir les compétences nécessaires pour répercuter les coûts aux bénéficiaires indirects, non usagers du système de transport.

Quelques possibilités pour la capture d’une partie de ces bénéfices indirects, sont les mécanismes suivants:

· Charges grevées sur le développement de certaines activités bénéficiaires d’améliorations sur le réseau. Il s’agit de taxes sur des usages déterminés du sol, appliquées lors de la réalisation d’améliorations sur le réseau de transport public.

· Taxes pour la capture des plus-values générées par des actions sur le réseau de transport public sur des terrains ou des immeubles proches.

(Ces charges peuvent consister en une somme unique, ou en une charge différée durant plusieurs périodes moyennant une taxe mensuelle ou annuelle.)

· Vente de droits de promotion urbanistique. Cette mesure consiste en la vente des permis pour augmenter la densité des constructions dans une zone affectée par les améliorations dans les services de transport public. Une façon de vendre ces droits consiste à vendre aux enchères les droits pour le développement d’une zone avec une densité prédéterminée. Cette formule a été employée dans certaines connexions de métro ou train avec les grands aéroports, leur construction ayant été financée moyennant la cession des droits pour l’édification d’hôtels ou de centres commerciaux et de loisirs.

· Paiement par le propriétaire ou les propriétaires de tout ou partie des investissements nécessaires pour l’exécution d’un projet d’agrandissement dans leurs propriétés.

· Vente des terrains annexes qui, dans certaines occasions, ont été acquis en excès  et, dans cet objectif, par l’autorité de transport.

· Taxes pour la connexion directe aux installations des nouvelles infrastructures. En certaines occasions, les propriétaires de terrains ou de centres d’activité déterminés ont payé pour l’habilitation d’accès directs (centres commerciaux et de loisirs).

Néanmoins, les solutions les plus novatrices dans la recherche, de la part de la majeure partie des autorités de transport, de nouvelles sources de financement extrabudgétaires, résident dans les modèles de financement et la gestion des projets avec la participation de l’initiative privée.

Parmi les trois groupes de schémas déjà commentés, deux d’entre eux sont susceptibles d’être employés pour le financement d’infrastructures dans des aires métropolitaines:

· Financement privé et gestion publique, au travers d’une agence publique ayant une capacité d’endettement sur le marché des capitaux ou d’émettre des bons ou des obligations à moyen et long terme, garantis par des consignations budgétaires de l’administration compétente, d’impôts spécifiques, des tarifs appliqués aux usagers et les plus-values générées par l’aliénation des terrains publics bénéficiaires.

· Modèle d’association publique et privée. Financement et gestion privée, octroyant l’infrastructure en régime de concession. Le financement est structuré avec des ressources propres, d’autrui, certaines garanties spécifiques du secteur public, ainsi que de possibles subventions et avances remboursables.

La caractéristique fondamentale de ces schémas est la participation du secteur privé dans les risques associés à l’exécution des projets et l’exploitation des services moyennant leur intégration dans un contrat conjoint. La distribution de ces risques doit compenser le coût majeur de l’emploi de ressources financières privées.

La particularisation de ces modèles à chaque projet concret exige, comme condition fondamentale la définition et l’évaluation de tous les risques associés et la négociation spécifique sur les risques à assumer par l’administration publique et l’initiative privée.
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